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CONSEIL DE PARIS 

 

Extrait du registre des délibérations 

 

------------- 

 

Séance des 19, 20, 21 et 22 novembre 2024 

 

 

2024 DFA 64-2 Projet de décision modificative n°2 de la Ville de Paris pour l’exercice 2024. Section 

de fonctionnement.  

 

 

M. Paul SIMONDON, rapporteur 

 

------------ 

 

Le Conseil de Paris 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu l’arrêté du 9 décembre 2021 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux 

collectivités territoriales uniques, aux métropoles et à leurs établissements publics administratifs ; 

 

Vu la délibération 2020 DFA 20 des 23 et 24 juillet 2020 relative à l’adoption du règlement budgétaire 

et financier de la Ville de Paris ; 

 

Vu la délibération 2023 DFA 58-2 des 12, 13, 14 et 15 décembre 2023 arrêtant le budget de 

fonctionnement de la Ville de Paris pour 2024 ;  

 

Vu la délibération 2024 DFA 38-2 des 8, 9, 10, 11 et 12 juillet 2024 arrêtant le budget supplémentaire 

de la Ville de Paris pour l’exercice 2024 ; 

 

Vu le projet de délibération en date du 5 novembre 2024 par lequel Madame la Maire de Paris soumet 

à son approbation le projet de décision modificative n°2 de la Ville de Paris pour 2024 ; 

 

Sur le rapport présenté par Monsieur Paul SIMONDON, au nom de la 1ère Commission, 

 

 

 

Délibère : 

 

Article 1 : La décision modificative n°2 de fonctionnement de la Ville de Paris pour l'exercice 2024est 

arrêtée comme suit : 

 

• Dépenses ................................................................... 55 465 000,00 € 

• Recettes .................................................................... 55 465 000,00 € 

 

 



 

 

 

Conformément à la vue d’ensemble et à la présentation croisée par fonction annexées à la présente 

délibération, ce qui porte le montant des crédits votés à 10 225 504 061,13 €. 

 

Article 2 : Madame la Maire de Paris est autorisée à procéder aux virements de crédits, rendus 

nécessaires par l’insuffisance de certaines dotations constatées au cours de l’exécution du budget, de 

chapitre à chapitre dans les limites de 1,5 % des dépenses réelles de la section de fonctionnement du 

budget municipal, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. 

 

 

 

 





 
 

 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

ARRETE – SIGNATURES 

 

 

 

 

 

Nombre de membres en exercice ......................................................................................  

Nombre de membres présents ...........................................................................................  

Nombre de suffrages exprimés .........................................................................................  

VOTES : Pour ...................................................................................................................  

Contre ...............................................................................................................................  

Abstentions .......................................................................................................................  

 

 

Date de convocation :  

 

Présenté par la Maire, 

 

A Paris, le                         

 

Délibéré par le Conseil de Paris  

 

A Paris, le                           

 

 

Les membres du Conseil de Paris 

 

 

Certifié exécutoire par la Maire, compte tenu de la transmission à la Préfecture,  

le                              et de la publication le                      

 

A Paris, le                           

 
 
 

 


